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COMPTE RENDU DES TRAVAUX DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 

LUNDI 22 MAI 2023 
 
 
 
 
Réuni sous la présidence de Madame Nathalie LALLIER, Maire. 
 
Secrétaire de séance : Alexandre MIRANDA 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
PREND ACTE des décisions prises par Madame le Maire par délégation du Conseil Municipal en vertu de l’article L. 2122-
22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
DEL-2023-024 : VOTE par 24 voix pour et 5 abstentions pour l'année 2023, les taux de fiscalité locale. 
 
DEL-2023-025 : APPROUVE à l’unanimité la conformité du Compte de Gestion 2022 du comptable de la commune avec 
les écritures de la comptabilité administrative. 
 
DEL-2023-026 : ADOPTE par 23 voix pour et 5 abstentions le Compte Administratif du budget principal de l’exercice 
2022. 
 
DEL-2023-027 : DÉCIDE par 24 voix pour et 5 abstentions d'affecter une partie de l'excédent de fonctionnement 2022. 
 
 


